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Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les conditions d'attribution des aides de la caisse d'allocations familiales (CAF) aux communes
assurant un service de garderie périscolaire de très courte durée. Dans de nombreuses communes, notamment
rurales, ces garderies accueillent un effectif limité d'enfants pour des durées n'excédant pas quelques dizaines
de minutes, avec des départs échelonnés au fil de l'arrivée des parents. Il ne s'agit ni d'un accueil de loisirs à la
journée ni d'un centre aéré mais d'un service de transition indispensable à l'organisation familiale et
professionnelle des parents. Or certaines CAF conditionnent désormais le versement des aides à la présence
d'un titulaire du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur (BAFD), en assimilant ces garderies à des accueils
collectifs de mineurs soumis aux exigences applicables aux accueils de loisirs. Cette interprétation conduit à des
situations manifestement disproportionnées, alors même que les équipes sont composées d'agents titulaires du
BAFA ou de diplômes de la petite enfance parfaitement aptes à assurer l'encadrement et la sécurité sur ces
temps très courts. Cette exigence est d'autant plus problématique qu'elle se heurte à une pénurie avérée de
titulaires du BAFD et à l'inadéquation de ce diplôme avec des emplois correspondant à un travail de quelques
heures par semaine. Elle a pour conséquence directe la remise en cause de services existants, voire des
demandes de récupération rétroactive des aides versées aux communes depuis plusieurs années alors que ces
mêmes services avaient auparavant été financés sans difficulté. Dans un contexte où les communes
concernées assurent un service public de proximité essentiel, cette situation apparaît incompréhensible et
pénalisante, d'autant que des dispositifs de dérogation existent déjà et sont appliqués de manière hétérogène
selon les territoires. Il lui demande donc si le Gouvernement entend clarifier le cadre applicable aux garderies
périscolaires de courte durée afin de les distinguer clairement des accueils de loisirs, adapter les exigences de
qualification aux réalités de terrain, sécuriser juridiquement les communes concernées et garantir la pérennité
des aides de la CAF sans imposer des obligations disproportionnées et inapplicables.
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